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> Qu’est-ce qu’un abri d’auto temporaire ?
Un abri d’auto temporaire est un abri démontable, installé pour une 
période de temps limitée et fixée par le règlement, utilisé pour abriter 
un ou plusieurs véhicules de promenade durant l’hiver.

> Un permis est-il requis ?
Non.

> Quelle est la période de temps autorisée ?
Un abri d’auto temporaire est autorisé uniquement durant la période 
du 7 octobre d’une année au 30 avril de l’année suivante.

> Quelle est la superficie maximale autorisée ?
Sur un même terrain, occupé par une habitation de la classe « unifamiliale » 
ou « bifamiliale », la superficie d’implantation au sol cumulative des abris 
d’auto temporaires est limitée à 70 m2 (753,5 pi2).

> Quelle hauteur peut avoir un abri d’auto temporaire ?
La hauteur maximale d’un abri d’auto temporaire est de 3,7 m (12 pi 2 po).

> Quels matériaux de revêtement sont autorisés ?
Seuls le métal pour la charpente et les toiles de polyéthylène tissées ou 
laminées pour le parement sont autorisés.
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NOTES

Un abri d’auto temporaire doit être installé dans l’aire de stationnement.

> Où localiser un abri d’auto temporaire ?

Hachuré = zone de non construction



** ATTENTION **
Des normes spécifiques sont applicables pour une propriété située :

 - sur un terrain d’angle (un coin de rue) ou transversal ;
 - sur un terrain adjacent à un cours d’eau ;
 - dans une zone de contraintes (zone inondable, zone d’érosion) ;
 -  dans une zone assujettie à un Plan d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA).
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